
ANNEXE A L’ARTICLE 3 - TYPE DE PRESTATION 

 

La nature, les objectifs, le contenu, les méthodes et moyens employés, et la durée des séances 

doivent être précisées dans cette fiche. 

 

DESIGNATION DE LA PRESTATION : 

Date 
d’intervention 
 

Nom de 
l’intervenant 

Type de 
séance (cours, 
TD, TP) 

Nombre 
d’heures 
(équivalent 
TD) 

Taux horaire 
(TTC) 

Matière(s) 
enseignée(s) 

Public ciblé 

       

       

       

TOTAL    

 

Montant total TTC :  

 

Date : 

 

Signature : 

 

 

 

 

 

 


